
RÉFORME FERROVIAIRE

MOMENT CRUCIAL  
POUR UN MOUVEMENT SOCIAL 

HISTORIQUE
En supprimant les embauches au statut à partir du 1er janvier 2020,  

le gouvernement a fait le choix de remettre en cause l’équilibre social  
historique lié à l’engagement des cheminots au service public ferroviaire français  

depuis 100 ans. Le processus parlementaire achevé ne signifie pas que tout  
est d’ores et déjà écrit. Un nouveau modèle social est à construire au niveau de la 

branche ferroviaire et du Groupe SNCF. Décryptage.
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JE VEUX ÊTRE  
CANDIDAT CFDT

MON AVIS COMPTE POUR  
LA CFDT CHEMINOTS

JE DÉCOUVRE LE PACTE DE LA 
CFDT POUR LES CHEMINOTS

PROCESSUS LÉGISLATIF : QUELLES AVANCÉES ?
Le projet de loi pour un nouveau pacte ferroviaire a été 

examiné par la Commission mixte paritaire, composée de 
sept députés et de sept sénateurs, qui ont adopté une version 
commune du texte, confortant la loi remaniée par le Sénat. 
Le temps parlementaire est arrivé à son terme cette semaine 
avec le vote de la loi à l’Assemblée nationale et au Sénat. À 
l’issue de ces votes, le processus législatif est achevé. La loi se-
ra complétée par des ordonnances et des décrets supplétifs.

Face à un gouvernement qui avait décidé de réformer la 
SNCF par ordonnances dans un délai extrêmement contraint 
et une direction SNCF revancharde, les cheminots n’ont eu 
d’autre choix que de se faire entendre pour faire bouger les 
lignes. La stratégie de la CFDT, associant propositions et mo-
bilisation, a permis d’intégrer dans la loi un nombre impor-
tant de propositions d’amendements. Bien qu’insuffisantes, 
ces avancées sont clairement à porter au crédit de la mobili-
sation de tous les agents dans ce conflit social. ���

http://www.cfdtcheminots.org/la-cfdt/candidature-cfdt/
http://www.cfdtcheminots.org/informations/contact_cfdt/
http://www.cfdtcheminots.org/dossier-le-pack-de-la-cfdt-pour-les-cheminots/
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LES GARANTIES OBTENUES  
PAR LA CFDT CHEMINOTS

THÈMES PROJET DE LOI  
INITIAL

AMENDEMENTS CFDT  
À L’ASSEMBLÉE NATIONALE

AMENDEMENTS CFDT  
AU SÉNAT

Incessibilité des 
capitaux

Le capital de la SNCF est 
intégralement détenu par 
l’État

Rejeté Ajout de la notion d’incessibilité des capitaux de 
SNCF, SNCF Réseau, SNCF Mobilités (toujours 
intégralement détenus par l’État)

Transport ferroviaire 
de marchandises

Pas de dispositions Rejeté Le transport ferroviaire de marchandises figure 
parmi les missions obligatoires de SNCF

Garantie de l’emploi Pas de dispositions Maintien de la garantie de l’emploi selon 
les dispositions prévues par le statut

Amendement conforté par le Sénat

Rémunération Pas de dispositions Rémunération minimale garantie de 
manière pérenne correspondant à 
l’ensemble des éléments de rémunération 
(traitement, primes, indemnités, 
gratifications) versés lors des 12 mois 
précédant le transfert

Intégration des allocations dans le calcul de la 
rémunération minimale garantie (allocations de 
déplacement et allocation familiale supplémentaire 
notamment)

Affiliation au régime 
spécial de retraite et 
de prévoyance

Pas de dispositions Garantie de maintien du régime spécial de 
retraite et de prévoyance pour les salariés 
relevant du cadre permanent et dont le 
contrat de travail continue d’être régi par 
la CCN

Amendement conforté par le Sénat

Continuité des droits 
existants dans l’actuel 
périmètre du GPF

Pas de dispositions Rejeté Création d’un Périmètre ferroviaire unifié  
(ex-GPF) permettant d’assurer le maintien de 
l’unité sociale et des accords existants, notamment 
l’accord relatif à l’organisation du temps de travail

Transfert de 
personnel

Pas de notion de 
volontariat

Transfert de personnel entre les opérateurs 
de transport basé sur le volontariat comme 
modalité prioritaire

Modalités et critères de désignation des salariés 
fixés par un accord de branche ou à défaut un 
décret. Obligation pour l’entreprise cédante de 
proposer une offre d’emploi sur la région ou au 
national pour les salariés dont le taux d’affectation 
sur les 12 derniers mois est inférieur à 50 % et 
qui refusent le transfert. Possibilité de refus du 
transfert pour les salariés utilisés à au moins 50 % 
et pour qui le transfert de personnel entraînerait 
un changement de région

Droit de retour pour 
un agent au cadre 
permanent ayant fait 
l’objet d’un transfert 
obligatoire

Pas de dispositions Rejeté Droit de retour avec une réintégration au statut 
pour les agents aujourd’hui au cadre permanent, si 
le salarié retrouve un emploi dans le GPF entre la 
3e et la 8e année suivant son transfert.

Information des 
salariés avant 
transfert

Pas de dispositions Mise en place d’un droit d’information des 
salariés durant toute la préparation à un 
changement d’opérateur

Amendement conforté par le Sénat

Défaillance d’un 
repreneur

Pas de dispositions Rejeté Garantie de l’emploi pour tous les salariés 
transférés en cas de défaillance d’un repreneur

Appartenance à la 
branche ferroviaire 
pour les nouveaux
entrants

Pas de dispositions Appartenance à la branche
ferroviaire obligatoire pour tout
candidat à l’exploitation d’un
service ferroviaire

Amendement conforté par le Sénat

Continuité 
d’appartenance à la 
branche ferroviaire

Pas de dispositions Rejeté Garantie pour les agents transférés de rester dans 
la branche ferroviaire et de continuer à relever de 
fait de la même CCN avec la garantie du maintien 
des droits et acquis dont il a bénéficié auparavant.
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L
e contenu de ce protocole d’intention sera au centre 
des échanges durant cette table ronde tripartite. Ce 
protocole devra responsabiliser l’organisation pa-
tronale et contenir des engagements concernant cer-
tains droits qui seront inscrits dans la convention 

collective nationale (CCN). La CFDT veut doter les cheminots 
d’un système de classification des emplois juste et équitable, as-
socié à des rémunérations minimales de branche, attractives et 
valorisantes. La CFDT revendique que ce volet de la CCN com-
porte des droits nouveaux, dont un 13e mois conventionnel, 
la prise en compte de l’ancienneté au sein de la branche et une 
juste rémunération du travail le dimanche et les jours fériés.

SANTÉ & PRÉVOYANCE
La CCN devra intégrer des droits nouveaux en matière 

de prévoyance, afin que les cheminots de la branche puissent 
bénéficier d’une protection sociale de haut niveau qui se dé-
cline en deux volets :
1  une caisse d’assurance maladie et un régime de branche 

porté par la Caisse de prévoyance et de retraite du 
personnel de la SNCF (CPRP) ;

2  un régime complémentaire obligatoire pour la 
prévoyance et la santé qui pourrait être couvert dans 
le respect d’une clause de recommandation issue du 
paritarisme de branche.

Cette mesure nécessite de rénover les missions de la CPR, 
qui deviendrait la caisse de la branche ferroviaire, ce qui lui 
assurerait une pérennité sur les activités de prévoyance et 
d’assurance maladie. En matière de prévoyance, la CFDT de-
mande que le futur accord de branche comporte des disposi-
tions spécifiques permettant de prémunir les cheminots des 
situations résultant de la perte d’une aptitude ou d’une habi-
litation, indispensable à l’exercice de leurs métiers.

FACILITÉS DE CIRCULATION
La CFDT revendique la mise en place d’un système uni-

versel pour l’ensemble des salariés, y compris les nouveaux 
embauchés, auprès de l’ensemble des opérateurs.

ACTION SOCIALE
La CFDT demande que l’UTP s’engage sur la mise en place 

d’une action sociale de branche permettant d’assurer la por-
tabilité de différents dispositifs existants au sein de la SNCF :
�  réseau d’assistantes sociales ;
�  indemnités spécifiques, dont celle de garde en crèche ;
�  aides, prêts et caution de l’employeur. ll

TABLE RONDE TRIPARTITE  
DU 15 JUIN

La norme sociale posée par la convention collective nationale  
du ferroviaire nécessite un engagement fort de la part du patronat et de l’État.  
La CFDT Cheminots revendique qu’un protocole d’intention tripartite soit établi  

entre l’État, le patronat et les organisations syndicales, permettant de cadrer  
les enjeux et les thèmes de la négociation de branche. À la demande de la CFDT,  
le Premier ministre a accepté le principe de cette table ronde le 25 mai dernier.

La CCN devra comporter un chapitre relatif à la  
sécurisation de l’emploi et des parcours professionnels.  
Elle doit permettre à un salarié, dont le poste a été supprimé  
ou le sera à un horizon prévisible, de bénéficier d’un dispositif  
de reclassement dans un poste correspondant à sa  
qualification au sein de la branche, dans le même bassin  
d’emploi ou à défaut dans d’autres bassins d’emploi. 
La CFDT revendique que ce volet de la CCN garantisse aussi  
le maintien des parcours professionnels pour les cheminots 
transférés chez un autre opérateur ayant remporté un marché. 
L’inscription dans la CCN d’un tel droit permettra, par exemple, 
à un conducteur transféré dans une autre entreprise ferroviaire 
d’avoir la garantie de pouvoir réintégrer la SNCF pour accéder  
au TGV au moment où son protocole d’accès le prévoira. ll

SÉCURISATION DE L’EMPLOI

La CFDT souhaite également que ce volet 
relatif à l’action sociale s’accompagne d’une 
politique d’accès au logement définie au 
niveau de la branche.



�  lancement d’états généraux de la production 
auprès des cheminots ;

�  mise en place d’une mutuelle avec prise en charge 
par l’employeur pour les cheminots au statut ;

�  création d’un véritable 13e mois pour le personnel 
roulant ;

�  création d’un 9e échelon pour les conducteurs et 
d’un 11e pour les autres cheminots ;

�  intégration des différentes indemnités en 
indemnités liquidables (intégrées dans le calcul de 
la pension de retraite) ;

�  revalorisation des comptes pénibilité... ll
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J’ACCÈDE AUX OUTILS INTERACTIFS PAR UN SIMPLE CLIC

SITE INTERNET
www.cfdtcheminots.org

CHAÎNE WEBTV
www.youtube.com/user/cfdtcheminots

CFDT CHEMINOTS L’APPLI’
Sur AppStore et GoogleStore

E-TRACTS & PUBLICATIONS
www.cfdtcheminots.org/publications/nos-tracts/
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L
e point d’orgue aura été l’interprétation erronée 
de la réglementation sur les décomptes des jours 
de grève. Cette attitude manipulatoire et délétère 
s’inscrit dans la continuité d’une politique des bud-
gets impropres à la production, placés sous le sceau 

de l’austérité et des compressions de personnel. La direction 
va devoir très rapidement changer de posture si elle souhaite 
revenir à des discussions normalisées et apaisées. Cette réso-
lution de crise passe nécessairement par la construction d’un 
pacte social d’entreprise de haut niveau, composé de mesures 
sociales immédiates. 

BEAUCOUP DE PROPOSITIONS DE LA CFDT  
RESTENT SANS RÉPONSE

En l’absence de signaux forts, la direction de la SNCF por-
tera l’entière responsabilité de la poursuite d’un conflit qui 
entre dans son troisième mois ! ll

LA CFDT REVENDIQUE DES  
MESURES IMMÉDIATES POUR DONNER 
DES PERSPECTIVES D’AVENIR

RÉFORME FERROVIAIRE

UN CHANGEMENT DE STRATÉGIE 
SOCIALE S’IMPOSE À LA SNCF !

Depuis le début de ce conflit social, la direction de la SNCF  
a tenté de faire croire qu’il n’était pas le sien. Elle a pourtant été l’un des  
principaux instigateurs de cette réforme et doit à présent prendre toutes  

ses responsabilités pour résoudre une crise de confiance majeure.

http://www.cfdtcheminots.org/
https://www.youtube.com/user/cfdtcheminots
https://play.google.com/store/apps/details?id=com.goodbarber.cfdtcheminots
https://itunes.apple.com/fr/app/cfdt-cheminots/id986811164?mt=8
http://www.cfdtcheminots.org/publications/nos-tracts/

